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Cette FAQ sera alimentée au fur et à mesure des questions qui seront posées suite à la 

publication du cahier des charges le lundi 02 mars 2026. 

Elle sera mise à jour toutes les 2 semaines et disponible sur le site internet de l’ARS, dans 

l’onglet « Aller plus loin », documents à télécharger de l’AAC « hygiène, dépistage et soins 

bucco-dentaires ». 


